
Avis 

Loi modifiee du 19 juillet 2004 concernant l'amenagement communal et le developpement urbain. 

Par la presente, il est porte a la connaissance du public que le conseil communal de Betzdorf a 

approuve, dans sa seance du 21 mars 2025, la modification ponctuelle du PAG - partie ecrite concernant 

l'article 20 « Zone d'amenagement differe », elabore par le bureau d'amenageurs-urbanistes 

Zeyen+Baumann sarl au nom et pour campte de I' Administration Communale de Betzdorf. 

Aucune evaluation environnementale n'a du etre realisee, etant donne que des incidences notables 

sur l'environnement dans le sens de la loi modifiee du 22 mai 2008 ne sont pas previsibles a travers la 

mise en reuvre du projet (lettre du 22 juillet 2024 du Ministre de l'Environnement, du Climat et de la 

Biodiversite, ref. D3/24/0070/NS/2.3). 

Le dossier y relatif est depose pendant quinze jours a la maison communale ou le public peut en 

prendre connaissance pendant les heures normales d'ouverture des bureaux a L-6922 BERG, 11, rue 

du Chateau. 

Les reclamations dirigees contre les modifications apportees par le conseil communal doivent etre 

adressees a Monsieur le Ministre des Affaires interieures dans les quinze jours du present affichage. 

Berg, le 27 mars 2025 

Le bourgmestre, Le secretaire communal f.f., 
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